
                       

 
 

 
 
Natixis SA a pris un engagement public en adhérant dès 2007 au Pacte mondial des Na-
tions Unies dont le dixième principe énonce : 
 
« Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes y 
compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin ». 
 
Natixis Algérie filiale de Natixis SA adopte également une politique de tolérance zéro en 
matière de corruption sous toutes ses formes et s’engage à respecter les lois an-
ti-corruption qui lui sont applicables, en toutes circonstances. 
 
Les personnes travaillant chez Natixis Algérie sont tenues de respecter les règles et pro-
cédures internes qui contribuent à prévenir et détecter les comportements susceptibles de 
caractériser des faits de corruption ou de trafic d’influence. Ces règles et procédures ont 
pour objet de repérer les situations à risque en s’appuyant notamment sur la prévention et 
la gestion des situations de conflits d'intérêts, sur la conduite de diligences anticorruption 
lors de l’entrée en relation avec les tiers (clients, fournisseurs) et sur l’encadrement des 
recrutements.  
 
Elles s’attachent à évaluer la situation des tiers au regard des problématiques de corrup-
tion et de trafic d’influence (analyse sur leur réputation et leurs antécédents), à identifier 
les facteurs d’exposition au risque de corruption (tels que la présence de décideurs publics 
parmi les bénéficiaires directs ou indirects d’une transaction), à s’assurer de la justification 
économique du rôle des différents intervenants dans une transaction, à vérifier que les 
versements de fonds réalisés sont justifiés, etc….  
 
Elles visent aussi à éviter les risques de dérives dont certaines pratiques sont susceptibles 
de fournir l’occasion telles que l’offre /l’acceptation de cadeaux ou d’invitations, le verse-
ment de fonds dans le cadre d’actions de mécénat, de sponsoring ou de donation.  
 



                       
 
Les principes repris ci-dessous sont issus de la politique anti-corruption de Natixis Algérie : 
 
a. Natixis Algérie condamne la corruption sous toutes ses formes & respecte les 

législations anticorruptions qui lui sont applicables 
 

Natixis Algérie se conforme à toutes législations & réglementations anti-corruption qui lui 
sont applicables. Les collaborateurs de Natixis Algérie s’interdisent notamment : d’offrir, 
consentir, promettre ou verser, directement ou indirectement, un avantage indu1 dans 
l’objectif d’influencer ou de tenter d’influencer une décision d’affaires et plus largement de 
se livrer à toutes pratiques pouvant être qualifiées de corruption. Ils s’interdisent égale-
ment de solliciter ou d’accepter un avantage indu pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir 
un acte relevant de leur fonction. 

 
Cela s’étend aux cas où la personne qui demande ou reçoit l’avantage indu est directe-
ment en charge de la décision, mais aussi lorsqu’elle n’a qu’une influence sur elle. 

 

b. Les cadeaux & invitations ne doivent pas avoir pour objectif d’influencer une dé-
cision d’affaires 

 
Les collaborateurs de Natixis Algérie ne doivent pas offrir à un tiers avec lequel ils sont en 
relation d’affaires un cadeau ou une invitation qui pourrait altérer le jugement de ce tiers, 
influencer sa décision ou être perçu comme ayant influencé celle-ci.  

 
Ils ne doivent pas non plus solliciter ou accepter d’un tiers avec lequel ils sont en relation 
d’affaires un cadeau ou une invitation qui pourrait altérer son propre jugement, influencer 
sa décision ou être perçu comme tel. Les cadeaux et invitations offerts ou reçus doivent 
l’être dans des circonstances telles qu’ils ne pourront pas être considérés comme créant 
un lien de compromission, de trafic d’influence ou de corruption envers un collaborateur de 
Natixis Algérie, un client de Natixis Algérie ou tout autre tiers. 
 
 Les cadeaux et invitations doivent donc rester raisonnables en termes de montant aussi 
bien que de fréquence, de manière à ne pas excéder les règles de courtoisie en vigueur 
dans les relations d’affaires et ils ne peuvent être offerts que s’ils sont appropriés aux cir-
constances. 
 



                       
 

c. Les paiements de facilitation sont interdits 
 
Natixis Algérie ne tolère en aucune circonstance la pratique des paiements de facilitation. 
Il s’agit d’avantages consentis à un agent public dans le but d’accélérer, d’assurer ou de 
faciliter l'exécution d’une tâche habituelle et non discrétionnaire comme délivrer un visa ou 
accélérer un processus de dédouanement. 
 
d. Les ressources de la société ne doivent pas être utilisées pour financer des or-

ganisations ou des activités politiques 

 
Natixis Algérie n'autorise aucune forme de subvention/donation, directe ou indirecte, faite 
en son nom à des organisations politiques ou des hommes politiques. 
Ni les noms, ni les actifs de Natixis Algérie ne peuvent être utilisés pour promouvoir les 
intérêts de partis politiques ou de leurs candidats. 

 
e. Les opérations de Sponsoring, Mécénat & Donation requièrent une attention par-

ticulière. 
 
Les opérations de mécénat, de sponsoring et de donation qu’elles soient à l’initiative de 
Natixis Algérie et de ses collaborateurs ou sollicitées par le client, ou tout agent public ne 
doivent en aucun cas être la contrepartie d’un avantage commercial ou la condition 
d’exercice d’un pouvoir d’influence.  
 
Les opérations de mécénat, sponsoring et donation font l'objet d'une procédure interne de 
vérification décrivant le processus d'approbation préalable, les critères de sélection des 
bénéficiaires ou encore les critères d'attribution. 

 
f. Des diligences anti-corruption sont réalisées sur nos tiers 
 
Les tiers (clients, fournisseurs) font l’objet d’un processus d’évaluation de leur situation au 
regard des facteurs de risques de corruption.  
 
 
g. Les livres et registres doivent être tenus de manière précise 

 
Les flux financiers impliquant Natixis Algérie et ses partenaires commerciaux (clients, 
fournisseurs) nécessitent un fondement contractuel et sont dument  
 
identifiés et validés. Natixis Algérie s’engage à ce que ses livres et registres reflètent de 
manière exacte et juste toutes les transactions qu’elle réalise avec ses partenaires com-
merciaux. 
 



                       
En tout état de cause, tout collaborateur doit être vigilant et informer sa ligne hiérarchique 
ou la Compliance de toutes sollicitations ou pressions potentiellement constitutives 
d’indices de corruption ou de trafic d’influence auxquelles il est confronté. Il est encouragé 
à signaler de tels agissements lorsqu’il en est témoin, le cas échéant en ayant recours au 
dispositif d’alerte. 
 
Le dispositif d’alerte est proposé à : 
  

 Toute personne liée par un contrat de travail en cours avec Natixis Algérie, quel que 
soit sa nature et sa durée, incluant les stagiaires quel que soit leur statut ;  

 

 Les collaborateurs d’entreprises externes (fournisseurs ou sous-traitants de Natixis 
Algérie) qui peuvent être amenés à travailler de façon permanente ou occasionnelle 
avec Natixis Algérie, y compris le personnel intérimaire.  

 
Le dispositif d’alerte offre un système fiable pour effectuer une alerte via une adresse 
E-mail dédiée : Alerte@algerie.natixis.com 
 
Enfin, la protection accordée au lanceur d’alerte est garantie dès lors que ce dernier a agi 
de bonne foi et de manière désintéressée. Il doit, en outre, révéler des faits dont il a per-
sonnellement pris connaissance. 

Alerte@algerie.natixis.com%20


                       
 
Annexe 1 : Définitions 
 
Avantage indu : L’avantage indu peut prendre des formes multiples telles que pots de vin 
ou commissions illicites, cadeaux ou invitations somptuaires et/ou répétitives, subterfuges 
destinés à dissimuler le caractère indu de l’avantage versé (dons caritatifs, mécénats, 
sponsoring, financements de partis politiques, rémunération d’une prestation totalement ou 
partiellement fictive, offres d’emploi…). 
 
Il peut profiter à la personne corrompue de manière directe ou indirecte, des proches de 
ce dernier ou des entités dans lesquelles il détient des intérêts, apparaissant, en ce cas, 
comme les bénéficiaires.  
 
Il peut être masqué par des montages complexes. Quelles que soient les formes que peut 
revêtir l’avantage, il est « indu » chaque fois qu’un bénéficiaire l’accepte ou le sollicite en 
violation de ses devoirs ou de son statut.  
 
Diligence éthique raisonnable : La diligence éthique raisonnable peut prendre en consi-
dération la réputation et l’intégrité des tiers avec lesquels Natixis travail, l’étendue de ses 
contrôles internes pour prévenir des comportements inappropriés. 
 
 
 
 
 
 


